
Démarche : AAC Centre de Ressources Territorial ( CRT)

Organisme : DOSA/POPE

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
L’objet du présent appel à candidature (AAC) vise à poursuivre le déploiement des Centres de Ressources Territoriaux
(CRT) dans la région Bourgogne Franche Comté en priorisant les territoires non ou moins dotés. 


Les Centres de Ressources Territoriaux (CRT) sont des dispositifs médico-sociaux innovants créés pour renforcer
l’accompagnement des personnes âgées en perte d’autonomie, notamment celles présentant des situations complexes.
Leur mission centrale est d’appuyer les professionnels de terrain, quel que soit leur statut (libéral, hospitalier, médico-
social, social), dans l’évaluation, l’orientation, la coordination et la mise en œuvre de réponses adaptées aux besoins de
ces publics fragiles.


Pensés dans une logique de proximité, les CRT constituent une réponse structurée aux enjeux du vieillissement de la
population. Ils s’inscrivent pleinement dans la stratégie nationale « Bien vieillir » et le virage domiciliaire, en apportant un
appui renforcé aux parcours de santé et de vie des personnes âgées à domicile ou en établissement.


Leur positionnement est complémentaire à celui des DAC (Dispositifs d’Appui à la Coordination), avec lesquels ils sont
appelés à coopérer étroitement. A cet effet, des documents régionaux permettant une articulation efficiente CRT /
DAC ( convention, plan d'action et Fiche commune d'évaluation) sont disponibles sur le site internet de l'ARS.


Leur fonctionnement repose sur une équipe pluridisciplinaire (médecins, infirmiers, psychologues, ergothérapeutes,
assistants sociaux, etc.), capable de fournir à la fois des appuis cliniques, des actions de sensibilisation/formations, et une
coordination renforcée avec les acteurs de proximité.


Dans le cadre de l’action d’appui à la coordination (AAC), les CRT jouent un rôle clé en contribuant à l’amélioration de la
qualité et de la continuité des parcours des personnes âgées, en soutenant les intervenants de première ligne et en
favorisant la fluidité des coopérations territoriales.


10 CRT sont à déployer dans le cadre de l'enveloppe nationale allouée:

TERRITOIRE/DEPARTEMENT	NOMBRE DE CRT A DEPLOYER DANS LE CADRE DE L’AAC

21                        /                                      	2 CRT

25                       /                                     	1 CRT

39                       /                                     	1 CRT

58	                     /                                          2 CRT

70	                     /                                          1 CRT

71                        /                                    	0 CRT

89                       /                                      	2 CRT

NORD FRANCHE COMTE	                                        1 CRT
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ATTENTION, Il convient de noter que des structures peuvent candidater dans le cadre de la transformation de
l'offre,(sans autre financement), à condition de se conformer également au cahier des charges du présent appel à
candidatures.
Identification du porteur ( EHPAD OU SSIAD/SAD)
raison sociale et adresse postale

Numero FINESS Geographique de l'EHPAD/ Service à domicile porteur candidat
FINESS géographique, sans espaces.

nom  du directeur de la structure porteuse

nom, coordonnées et fonction du coordinateur du CRT

téléphone  du directeur de la structure porteuse

adresse mail du directeur de la structure porteuse

Nom et identification de la structure adossée ( SSIAD si EHPAD porteur et EHPAD si SSIAD porteur)
raison sociale:
Adresse:
Téléphone:
Mail:

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
dossier de candidature

Effectifs dédiés au CRT
Citer la fonction et l'ETP

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Médecin coordonnateur

IDE

IDEC

IPA

Ergothérapeute

Psychologue

Animateur

ASG

Diététicienne

Votre service est-il engagé dans la filière gériatrique de territoire?
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si oui, à quel titre? Si non, pourquoi?

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Quelles sont les modalités d'articulation prévue entre le futur CRT et le DAC? ( convention, outils, réunions dont
admissions, COPIL...)

Décrivez les outils mutualisés (existants ou en cours de développement) que votre structure pourra mettre à
disposition des partenaires et des usagers (ex : guides pratiques, plateformes, annuaires, protocoles, outils d’auto-
évaluation, etc.). Vous pouvez joindre des exemples ou maquettes le cas échéant.

date prévisionnelle de démarrage

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre le budget prévisionnel en précisant la part allouée au volet 1 et celle allouée au volet 2

Précisions et commentaires éventuels ?

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
joindre le dossier d'AAC
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